
Les expansions du nom
On appelle groupe nominal (G.N.) un groupe de mots dont le noyau, ou mot essentiel, est un nom.
Le groupe nominal minimal est le plus souvent formé du nom et de son  déterminant, article ou 
adjectif démonstratif, possessif...On appelle expansions du G.N. les mots ou groupes de mots qui 
enrichissent le G.N. minimal. Ces expansions peuvent être des  adjectifs qualificatifs,  d'autres 
G.N. complétant le G.N. minimal, ou des propositions subordonnées relatives.
                           

Classe grammaticale et fonctions des expansions du nom :

Classe grammaticale Fonction Exemples

Adjectif qualificatif

1. Lorsque l'adjectif qualificatif n'est 
pas séparé du nom auquel il se 
rapporte par une virgule, il est 
épithète liée du nom, «...».
2.Lorsqu'il est séparé du nom par 
une virgule, il est épithète détachée 
du nom «...» (ou apposée au 
nom«...»).

1.«Priez pour le pauvre Gaspard !» 
(Verlaine)
pauvre : adjectif qualificatif, 
épithète liée du nom « Gaspard ».
2. « Que ce travail,haï des mères, 
soit maudit ! » (Hugo)
haï : adj qualificatif,épithète 
détachée du nom « travail ».

Groupe nominal prépositionnel
Lorsque le G.N. complète le nom 
noyau, il est complément du nom 
« ... ».

« La courbe de tes yeux (Eluard)
de tes yeux : G.N. (préposition, 
adjectif possessif et nom commun), 
complément du nom « courbe »

Groupe nominal apposé

Lorsque le G.N. constitue un 
équivalent ou un synonyme du nom 
noyau, il est mis en apposition au 
nom « ... ».

« Une machine sombre, monstre 
hideux qui mâche on ne sait quoi 
(Hugo)
monstre hideux qui mâcha on ne sait 
quoi : G.N. (nom commun, adjectif 
qualificatif et proposition 
subordonnée relative), mis en 
apposition au nom « machine ».

Proposition subordonnée 
relative

La proposition subordonnée relative 
a toujours la même fonction : 
complément de l'antécédent « ... » 
(l'antécédent est le nom qu'elle 
complète et que le pronom relatif 
représente).

« Où vont tous ces enfants dont pas 
un seul ne rit     ? (Hugo)
dont pas un seul ne rit : proposition 
subordonnée relative' complément 
de l'antécédent « enfants ».


